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Imprimerie du Sénat.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

Article unique.

Les deuxième et troisième alinéas de l'article 4 de la
loi du 16 mai 1941 sont abrogés et remplacés par les dis
positions suivantes :

« En dehors des auditeurs de première classe, nul ne
peut être nommé conseiller référendaire de deuxième
classe s'il n'est magistrat de l'ordre judiciaire, professeur
ou maître de conférences titulaire de l'enseignement supé
rieur, membre de l'un des corps dont le recrutement est
assuré par l'École nationale d'administration ou des grands
corps techniques de l'État , ou encore officier supérieur des
armes et services ; s'il n'atteint l'âge de trente-cinq ans
au moins au cours de l'année de nomination ; s'il ne justifie
de dix ans de services publics. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 juin 1977.

Le Président,

Signé : EDGAR FAURE.


